
 

 
Nevers, le 5 novembre 2015 

SNUipp-FSU 58 
Bourse du travail 
58000 NEVERS 

A  M. l'Inspecteur d'Académie, Directeur Académique  
des Services de l'Education Nationale de la Nièvre  

 
Objet : direction d'école 
 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 
 

  Dans une lettre adressée le 20 avril, en réponse au courrier du SNUipp-FSU, la 
ministre s’engageait « que dès la rentrée 2015, un protocole simplifié sera 
proposé » aux directrices et directeurs d’école dans chaque académie. 

 

  Or, deux mois après la rentrée, nous constatons que l’engagement de la 
simplification n’est pas tenu. Pourtant, dans les écoles les directrices et directeurs 
sont soumis à des sollicitations administratives toujours plus lourdes avec des 
délais toujours plus courts.  

  En conséquence, comme il avait annoncé à la ministre dans son courrier du 8 
avril,  le SNUipp-FSU dans la Nièvre, comme partout en France, appelle les 
directrices et les directeurs à procéder à la simplification en ne renvoyant plus :  

• les informations dont dispose déjà l’administration, conformément au 
protocole de simplification national ; 

• les informations qui relèvent du contrôle du service des enseignants ; 
• les informations qui ne concernent pas l’école directement. 

 

  Dans les relations avec les collectivités territoriales, ne sera traité que ce que l'on 
considère comme nécessaire au bon fonctionnement de l’école, à la réussite des 
élèves et à la sécurité, dans le respect des obligations de service. Parce que les 
enseignants refusent d’avoir un directeur isolé et accaparé par les tâches 
administratives, nous invitons les équipes enseignantes à soutenir cette action à 
travers une motion du conseil des maîtres qui vous sera envoyée par les écoles. 

 

  Nous vous prions de recevoir, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, l’expression de nos 
respectueuses salutations et de notre attachement au Service Public d’Education. 

 
Christophe Bolle 


